
Le moral pourrait être bas si, comme M. Manor l'écrit, «au premier signe de danger les 
troupes reçoivent l'ordre de se diriger vers le poste d'évacuation le plus proche.» Ce n'est 
pas le cas. Les forces de l'ONU sont tenues de remplir le mandat qui leur a été confié, 
y compris, dans le cas de la FUNU II, de résister aux tentatives de ceux qui cherchent 
à les empêcher d'accomplir leurs tâches. Il est vrai qu'en 1967 la FUNU a été obligé 
d'évacuer le Sinaï parce que le gouvernement égyptien lui a retiré la permission de rester. 
C'était le droit de l'Égypte. La question, en fait, est de savoir si l'affaire aurait dû être 
préalablement soumise au Conseil de sécurité. 

M. Manor se trompe également lorsqu'il affirme que «dans une crise, chaque contingent 
national des forces des Nations Unies obéit aux ordres de son propre gouvernement 
plutôt qu'à ceux des Nations Unies» et qu'en 1967 «un certain nombre de contingents 
des Nations Unies ont quitté le Sinai pour rentrer dans leurs pays respectifs sans attendre 
le résultat de la décision de l'ONU concernant l'ordre du président Nasser d'expulser 
les forces des Nations Unies de son territoire.» Ce n'est pas ce qui s'est produit au Sinaï 
en 1967, ni en d'autres occasions. Le 16 mai 1967, l'Égypte a ordonné au commandant 
de la FUNU, le lieutenant-général Inderjit Rikhye, de retirer ses troupes. Le général 
Ril(hye a refusé jusqu'à ce qu'il en reçoive l'ordre du Secrétaire général, ordre qui lui 
est parvenu le 18 mai. Ce n'est qu'à ce moment que le regroupement et l'évacuation des 
troupes ont commencé. 

Il est facile de dénigrer les activités du maintien de la paix de l'ONU. Il est cependant 
plus difficile de proposer des solutions de rechange pratiques. Il ne fait pas de doute que 
des problèmes existent et le Canada est l'un des premiers à demander une réforme, mais 
le besoin demeure, comme en témoigne la situation en Rhodésie et en Namibie. 

Le directeur général du 
Bureau des Affaires des 
Nations Unies, 
G. A. H. Pearson 
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